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Commission 
Estuarienne de 

Litiges



Ordre du jour

  Election du Président et présentation des nouveaux membres de la CEL
  Point réglementation
  Examen des demandes de licence « CMEA » 
Civelles / Saison 2022-2023
Projet de repeuplement anguilles porté par le CRPMEM Hauts-de-France
  Crevettes blanches / Saison 2022-2023
Questions diverses



Election du 
Président de la CEL



Membres

NOM / PRENOM Représentant
VAUTIER Martial Antenne Est-Cotentin
NEEL Philippe Antenne Est-Cotentin
MEDARD Patrick Antenne Est-Cotentin
LEROSIER Jérôme Antenne Est-Cotentin
ROBIOLLE Denis Antenne de Grandcamp
LECAPELAIN Jean-Jacques Antenne de Grandcamp
PERREE Dominique Antenne de Port-en-Bessin
COURTAIS Patrick Antenne Honfleur-Courseulles
GUADEBOIS Franck Antenne Honfleur-Courseulles
ROPERS Sébastien Antenne Honfleur-Courseulles

CDPMEM 35



Comment vous voyez 
dans 5 ans ?



Point 
réglementation



Encadrement réglementaire

Création d’une licence CMEA
Pour la pratique de la pêche en estuaire et des 

poissons amphihalins

18 timbres d’accès au bassin Seine 
Normandie

Critères d’attribution

16 demandes de renouvellement
- Civelle (9 timbres)

- Anguille (4 timbres)
- Salmonidés (6 timbres)

- Amphihalins (5 timbres)
- Autres ressources estuariennes (12 timbres)

Contingent DPS « civelles » : 10
Contingent DPS « anguille jaune » : 5

Délibération CMEA du Comité National des Pêches 



Conditions d’éligibilité communes

1) Être actif au fichier flotte européen
2) Détenir une licence de pêche européenne et un PME 
3) Avoir pratiqué la pêche professionnelle au moins 9 mois pendant les 12 mois précédent la date de 

dépôt de la demande – cas de force à majeure à justifier
4) Ne pas avoir déposé et être retenu au titre d’une demande de cessation définitive d’activité

- s’être acquitté de la CPO au jour de l’examen des licences par la CEL
- Être à jour de ses obligations déclaratives de capture (pour le renouvellement du DPS 
« Salmonidés », obligation de fournir la déclaration de capture d’au moins l’une des 2 périodes 
de gestion antérieure) 
 Fiche captures 2021 pour renouvellement / Fiche captures 2022 à partir de novembre

5) Dans le cas d’une nouvelle demande (hors 1ère installation) : justifier d’au moins 24 mois de navigation 
à la pêche + Capitaine 200 

2 licences « CMEA » disponible 5 déclarations de projet
 4 demandes de licence déposées



Point réglementations

Refus de la DIRM MEMN de valider la délibération CMEA n°2022/E-CMEA-06 du CRPMEM de Normandie
En cause ces 2 articles issus de la délibération nationale CMEA
 Article 1 « la licence CMEA est attribuée conjointement au propriétaire embarqué ou copropriétaire 
majoritaire embarqué et à son ou ses navires titulaires d’un permis d’armement ou à défaut de l’acte de 
francisation certifié conforme sur l’honneur »
 Article 5 « Si le demandeur est une société de pêche artisanale, l’actionnaire majoritaire est assimilé 
au demandeur »

La DGAMPA a sollicité la CMEA pour revoir la délibération nationale CMEA 2022 qui est de fait non validée 
également.

Conséquences :
 Pas d’application de restriction de la LHT ≤9m pour la civelle 
 Pas de mise en place d’un sous-contingent pour le timbre « Autres ressources estuariennes » 

(bouquetin) à 11.
 Pas d’application de critères de priorisation dans l’attribution des licences



Examen des demandes de licence CMEA

Date déclaration Projets Timbre souhaité Dossier Éligible

DIV 01/02/2021 CN 388667 SEDYNALY – LEPREVOST 
Sébastien

Autres ressources estuariennes Non 
terminé

Non

DIV 24/05/2021 BL636674 MATTELO - DOVERGNE 
Mathieu

Autres ressources estuariennes Complet Oui

Autres 17/06/2022 CN 329 868 LA PETITE COLINE  - PIERRE 
Michel

Autres ressources estuariennes
Salmonidés

Complet Non

DIV 08/06/2022 Pas de navire – DESPEZELLE Romain Autres ressources estuariennes
Civelles 

Complet Non

Critère d’attribution : dossier complet + date de déclaration de projet 



Civelles

Saison 2022-2023



Quotas civelles 2022-2023

Quota global 
1763 kg (1951 kg 

en 2021-2022)

Consommation
705 kg (780 kg en 

2021-2022)

1/3
Consommation 

directe

2/3
Elevages 

européens

Repeuplement 
1 058 kg (1171 kg 

en 2021-2022)

1/6
France

5/6 
Autres pays UE



Bilan des données depuis 1997 
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Evolution de la production : consommation et repeuplement
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Bilan saison 2022
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Capture (en kg) civelles 2022

poids (kg)

Production 2022 : 294,35 kg Consommation et 0 kg Repeuplement
Total production : 294,35 kg 

 la production par jour
 la production par site
 Le nombre de pêcheurs

Suivi de la ressource
Gestion des ouvertures 

/ fermetures quotas



Rappel TELECAPECHE

EXEMPLE :

CAR 2,4 EL1 C10
Déclaration de 2,4 kg de civelles pêchées à Carentan et revendues pour de la consommation à Gurruchaga Marée

Numéro de téléphone 06 44 63 10 33
Le message doit comporter 5 éléments

Zone de pêche CAR  Carentan
Quantité pêchée En kilogrammes
Espèce EL1  civelle
Destination C pour consommation

R pour renouvellement
Acheteur 1 pour Aguirrebarrena

10 pour Gurruchaga Marée

 Suivi par France AgriMer de la production toutes les 24h
 Suivi par Télécapêche depuis 2017 via le CRPN : déclaration journalière de chaque pêcheur par SMS ou 

par internet

Objectif : 
Suivi au jour le jour

Maintenir une 
ouverture du quota 
consommation au 

maximum



Rappel déclaration et contrôle

Rappel déclaration fiche pêche : 
 « ELE – civelle », « ELE – jaune », « ELE – argentée »
  « Consommation » ou « Repeuplement » 

Le kg est l’unité de mesure. Les civelles sont déclarées dès le 1er gramme.
 Avant pesée – captures poids vif estimé : « estimé »
 Après la pesée – capture poids vif net : « pesé »

Captures accessoires
« DIS » puis « ELE +12cm » ou « ELE – jaune » ou « ELE – argentée »

Indication zone de capture 
UGA : SEN
FAO : 27
CIEM : VIId
Rectangle statistique : 27E8E0



Natura 2000

Point Latitude Longitude
Q 49°22'00'' N 1°09'50'' W
R 49°21'28'' N 1°07'02'' W
S 49°23'59'' N 1°08'29'' W
T 49°23'31'' N 1°06'16'' W
U 49°24'44'' N 1°09'22'' W
V 49°23'58'' N 1°04'19'' W
W 49°23'25'' N 1°04'13'' W
X 49°24'32'' N 1°10'00'' W



Réserve Salmonidés et mesures Natura 2000

Arrêté n°134-2022
Arrêté regroupant les 
réserves à salmonidés

 Baie des Veys
 Estuaire de l’Orne
 Havre de la Sienne
 Baie du Mont St-Michel 



Repeuplement
Saison 2022-2023

Suite à la saisine par les préfets coordonnateurs le 21/05/2021



Projet repeuplement anguilles 

Rivière La Rhônelle près de Valenciennes sélectionnée par le COGEPOMI mais présente un obstacle 
infranchissable
Quantité proposée : 55,15 kg.

 Projet en cours de révision : changement rivière et donc quantité de civelles

 A priori : suivi par FISHPASS et Mareyage via GURRACHAGA MAREE



Crevette blanche
Saison 2022-2023

Suite à la saisine par les préfets coordonnateurs le 21/05/2021



Rappel déclaration 
estuaire de Seine 
crevette blanche 
(PIQ)

Indication zone de capture 
FAO : 27
CIEM : VIId
Sous rectangle statistique : 27F060 
et 27F0RI

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Changer carte



Réglementation – AP 131-2022 du 25 août 2022

Période :
 Entre le 16 octobre et le 30 avril inclus, du lever au coucher du soleil

Caractéristiques navire :
 LHT strictement inférieur à 9 mètres (+ liste viagère)
 Puissance motrice max à 110 kW ramenée à 73 kW (100 CV) 

Caractéristiques engin :
 2 dragues max/navire dont la largueur cumulée ne doit pas dépasser 2 mètres
 Longueur max : 0,80m
 Longueur max de la flèche : 1,10m
 Longueur max de la poche : 7m
 Maillage de la poche compris entre 16 et 31 mm de maille étirée

 Poids des captures de crevette blanche = ou > à 95% du poids de toutes les captures

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Changer carte



Saison 2021-2022

2020 
 Capture Octobre à mars avec pic en décembre/janvier
 93% de navires Honfleurais
 4 navires actifs
 13 tonnes avec une moyenne de 175 kg/marée/navire (± 37kg)

2021 :
 Capture Octobre à mars avec pic en décembre/janvier
 6 navires actifs
 27 tonnes avec une moyenne de 104 kg/marée/navire

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Changer carte



QUESTIONS
DIVERSES
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